
publié le 19/09/2019



 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Site du collège Jules FERRY de Gémozac (17) >  Vie
Pédagogique > Le stage en entreprise en 3°
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-gemozac/spip.php?article663 - Auteur :  Chef d’établissement

Stages en entreprises 2019-2020

La séquence d’observation en entreprise aura lieu du 16 au 20 décembre 2019.
Des conventions de stage en trois exemplaires seront à disposition des élèves via leur professeur principal dans la
semaine 39.

Les élèves qui n’auront pas trouvé de stage ne seront pas en vacances pour autant. Ils passeront la semaine au
collège dans une des classes de 4°.

Depuis le 1er janvier 2019, l’article L. 4153-1 du code du travail, modifié par l’article 19 de la loi n° 2018-771 du 5
septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel, autorise les élèves de moins de 14 ans, des
classes de quatrième ou de troisième, à effectuer leur séquence d’observation dans une entreprise régie par le droit
privé. Ainsi tous les élèves de classe de quatrième et de troisième sont soumis à la même réglementation, quelque
soit leur âge, pour effectuer leur séquence d’observation.
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